
ressorts ministériels total membres hommes femmes
1999-2004 23 14 10 4
2004-2009 24 15 12 3
2009-2013 29 15 11 4
2013-2018 28 18 13 5
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Les ministres au Luxembourg

Un(e) ministre …

est une personne placée à la tête d’un ou de 
plusieurs ministères. Il s’agit d’un domaine 
spécifique appelé en politique « ressort » 
(environnement, emploi, jeunesse, …). 

À côté du Grand-Duc, le/la ministre contre- 
signe les lois et assume la responsabilité 
pour leur exécution. Il/Elle
•	 exécute les lois avec l’aide de différents 

services et d’administrations,
•	 réfléchit à des stratégies dans son do-

maine de responsabilité et peut élaborer 
de nouveaux projets de loi,

•	 représente les intérêts du Luxembourg 
au Conseil des ministres de l’Union eu-
ropéenne (qui vote les nouveaux textes 
ensemble avec le Parlement européen).

Pour assumer ces responsabilités, il y a un 
grand nombre de fonctionnaires et d’em-
ployé(e)s de l’État. Ainsi, les policiers aident 
par exemple le/la ministre de la Sécurité 
intérieure à maintenir l’ordre public.

Le gouvernement

Ensemble, tou(te)s les ministres, les secrétaires d’État et les 
ministres délégué(e)s forment le gouvernement. Il y a une 
hiérarchie entre les membres de gouvernement. Le/La min-
istre se trouve en haut de l’échelle hiérarchique, mais peut 
partager ses responsabilités avec des ministres délégué(e)s 
ou secrétaires d’État auxquel(le)s il/elle attribue des com-
pétences spécifiques. Ainsi, un(e) secrétaire d’État peut par 
exemple signer au nom du/de la ministre. 

La Constitution précise que le gouvernement doit être formé 
d’au moins trois ministres. Ces dernières années, le gou-
vernement a compté une quinzaine de membres.

Le/La Premier Ministre
Le/La Premier Ministre représente le gouvernement et co-
ordonne le travail du gouvernement. Il/Elle fixe les grandes 
lignes gouvernementales, prépare et préside le Conseil de 
Gouvernement, une réunion hebdomadaire avec tous les 
membres du gouvernement.

Comment devenir ministre ?

Le Grand-Duc peut désigner un(e) informateur/-trice, qui 
parle aux différents partis après les élections nationales, 
puis un(e) formateur/-trice. Celui-ci/Celle-ci a la mission 
de former le gouvernement sur base des discussions avec 
le(s) autre(s) parti(s) de la coalition. 

Les ministres ne sont pas élu(e)s par les citoyens/-ennes. 
Cela veut dire que les ministres n’ont ni besoin d’être mem-
bre d’un parti politique ni d’avoir été élu(e)s lors des élec-
tions. Dans la pratique, il est cependant vrai que la grande 
partie d’entre eux ont été élu(e)s à la Chambre des Députés 
auparavant. Le Grand-Duc nomme les ministres.

La fonction de ministre est toutefois incompatible avec 
celle de député(e), ce qui veut dire qu’un(e) député(e) qui 
devient ministre doit céder son mandat au parlement.
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Les chiffres reflètent le moment de la formation du gouvernement initial et ne tiennent pas 
compte d’éventuels remaniements survenus au cours d’une période législative.
Chiffres : www.gouvernement.lu
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